
COMPTE-RENDU COMPLET 
CONCERTATION SUR LES MESURES AGRICOLES 

 
SITES NATURA 2000 DE COMPAING 

réunion du 23 novembre 2010 

 
Etaient présents : 

Catherine Cueilhe, agricultrice -Thiézac 
Jean-Marie Chalmette, agriculteur ς Saint Jacques des Blats 
Lionel Tichit, agriculteur - Thiézac 
Guillaume Laybros, maire de Thiézac 
Madeleine Boyer, Direction départementale des territoires ς Cantal (DDT15) 
Joël Bec, Alter-Eco 
Marie-/ƭŀƛǊŜ wŞƎƴƛŜǊΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ό/9t!ύ 

 

AVERTISSEMENT : 
Ce document retrace la présentation à laquelle ont assisté les personnes présentes à la réunion du 23/11/10. 
Les propositions de mesures agricoles (MAE T) élaborées lors de cette réunion avec les 3 agriculteurs présents ne 
sont pas encore définitives. Ces mesures doivent convenir au Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
et être acceptées par cette majorité. 
 

bΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎƛǎǘŞ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ноκммκмлΣ  
vous êtes invités à réagir à ces propositions en contactant : 

Marie-Claire Régnier - CEPA 
04.71.20.28.86 

marie-claire.regnier@espaces-naturels.fr 
Avant le 10 janvier 2010 

 
 
 

VOTRE PARTICIPATION EST TRES IMPORTANTE 
NOUS COMPTONS SUR VOUS ! 

 

mailto:marie-claire.regnier@espaces-naturels.fr


 
 

Ď Présentation du site Natura 2000 et de son périmètre 
 

 
 

Le site concerne 2 communes : Saint Jacques des Blats et Thiézac (territoire entouré de rouge) 
Sa superficie est de 347 ha. Altitude de 780m à 1050m. 9 lieux, compris dans ce site, abritent des chauves-souris 

 



 
 

Les espèces animales ci-ŘŜǎǎǳǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇéen : elles peuvent être bien présentes sur un site précis, mais 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǳǊ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴΦ 
[Ŝ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ /ƻƳǇŀƛƴƎ ŀōǊƛǘŜ όŘŜ ƎŀǳŎƘŜ Ł ŘǊƻƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜύ : le Grand Rhinolophe, le Petit 
Rhinolophe, le Murin à oreilles échancrées et la Barbastelle. 
La Loutre est bien présente sur la Cère. Le Lucane cerf-volant aime les vieux arbres feuillus des forêts de pente. 

 
 
Toutes les chauves-souris européennes sont insectivores. 
Pour aider à la survie des ces espèces sur le site, il faut : 

* Préserver les gîtes bâtis dans lesquels elles donnent naissances à leurs petits (pour les deux Rhinolophes 
et le Murin à oreilles échancrées) ou les vieux arbres (pour la Barbastelle) 

* Préserver leurs ressources alimentaires (les insectes, en quantité et diversité) ҐҔ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
* Préserver les haies et bosquets bocagers, qui leur servent à rejoindre leurs différents territoires de 

chasse (comme des « routes ») ҐҔ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 



 
 

Pour la LoutǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ /ŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘǊŀƛƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ҐҔ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŜǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 



 

 
 

Le site Natura 2000 de Compaing abrite également des « milieux » dont certaƛƴǎ ǎƻƴǘ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ όƛƭǎ ƴŜ 
ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŀƛƭƭŜǳǊǎύ Ŝǘκƻǳ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ  
Ce ne sont pas forcément des milieux « naturels » Υ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΦ [ŜǳǊ ǊƛŎƘŜǎse en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ όŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘύ ƻǳ ƭŜǳǊ ƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 
όŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘύ ƭŜǳǊ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 
 

1. La forêt alluviale, présente sur les berges des rivières inondables, elle constitue la ripisylve et fait partie 
de la trame bocagère agricole, 

2. La hêtraie à sous-ōƻƛǎ ŘŜ LŦ Ŝǘ IƻǳȄ όǇŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΣ 
3. Les prairies maigres de fauche, présentes sur certaines parcelles de moyenne altitude, 
4. Les prairies humides à Molinie, présentes sur le site en quelques endroits assez restreints (« sagnes ») 
 

 
 

1 2 

3 4 

prairie maigre de fauche 



 
Les mesures agricoles proposées dans le site Natura 2000 doivent  

donc permettre de répondre aux enjeux suivants Ď 
 

 
 

Quelles sont les mesures agricoles que peut proposer Natura ?  
Et pourquoi ? 

 

 
 

Natura 2000 donne des outils pour éviter la standardisation des pratiques agricoles et leur homogénéisation  
car cela est synonyme de perte de biodiversité. 



 

 
 

Plusieurs mesures agricoles (MAE T) peuvent être proposées dans un site Natura 2000 Υ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŎƘƻƛǎƛt dans le 
« catalogue local » celle qui convient le mieux à sa parcelle ou à son îlot PAC. 

 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ŎŜ ζ catalogue local » que le groupe de travail du 23/11/10 a été réuni. 

 
Plusieurs mesures peuvent être contractualisées dans un îlot PAC si les pratiques sont différentes au sein du 

ƳşƳŜ ƞƭƻǘ όŜȄΦ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ǇŃǘǳǊŞŜ Ŝǘ ŦŀǳŎƘŞŜΣ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŃǘǳǊŞŜύ  
 
 

Ď 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ǎǳǊ ¢ƘƛŞȊŀŎ όǘǊŀƛǘ ǾŜǊǘύ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ bŀǘura 2000 (trait rouge)  
= îlot éligible aux MAET. 

 
 

[Ŝǎ a!9 ¢ ǊŜƳǇƭŀŎŜƴǘ ƭŀ tI!9н ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎΣ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ƞƭƻǘǎ όƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩƞƭƻǘǎύ 
Le montant de la prime par an et par hectare est réévalué en conséquence. 



 
Ď /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Υ ǘƻǳǘ ƭΩƞƭƻǘ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŀ a!9 ¢ ζ xxxx » (vert). 

 
 

Ď /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ : la partie fauchée est engagée dans la MAE « yyyy » (bleu) 
et la partie pâturée est engagée dans la MAE « xxxx » (vert) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Ď /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ : la partie pâturée est engagée dans la MAE « xxxx » (vert), une partie fauchée est 
engagée dans la MAE « yyyy » (bleu)Σ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŦŀǳŎƘŞŜ ǊŜǎǘŜ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ tI!9н ƴƻǊƳŀƭŜ (jaune). 

 
 
 
 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ seulement 1 îlot ou une partie ŘΩƞƭƻǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭ de 
оллϵ ǇŀǊ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΦ 
Le reste de ces îlots, non engagés en MAE T, restent sous le régime de la PHAE2  ou « libres de pratiques » selon 
les cas. 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƞƭƻǘǎ όƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩƞƭƻǘǎύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ǇǊƛƳŜ a!9 ¢ ŀŎŎordé 
à un exploitant agricole est de 7 слл ϵ ǇŀǊ ŀƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ D!9/Σ ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ Ŝǎǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ D!9/Φ 
 
 
 
Un contrat MAE dure 5 ans.  
/ΩŜǎǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ {Ωƛƭ ŀǊǊşǘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǎƛ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƘŀƴƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ƭŜ 
ŎƻƴǘǊŀǘ a!9 ¢ Ŝǎǘ ŎŀǎǎŞΦ [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ό55¢мрύ Řƻƛǘ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ Ŝƴ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜΦ 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le « catalogue local » propose 1 (voire 2) mesure par type de milieux et de pratiques.  
Sur Compaing, les prairies uniquement pâturées peuvent être différenciées des prairies pâturées et/ou fauchées 

(= mécanisables, donc épandables) 
 

 
 
 

Ď Pour tous les agriculteurs volontaires, avaƴǘ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ a!9 ¢  
 

 
 

Ce diagnostic est réalisé en début de contrat. Il Ŝǎǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ фс ϵ ǇŀǊ ŀƴ ǇŜƴŘŀƴǘ р ŀƴǎΦ 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!5!{9!Σ ǎƛ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǊŜǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ a!9 ¢Σ ƭŜ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀŎǘǳǊŞΦ 
 
 
 



 
 

MESURES PROPOSEES AUX AGRICULTEURS DU SITE DE COMPAING 
- CONCERTATION EN COURS -  

 

 
 

č /ŜǘǘŜ a!9 Ǿƻǳǎ ƭŀƛǎǎŜ ƭƛōǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ Ǿƻǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ όŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
azotée etc.). Vous vous engagez en contre-ǇŀǊǘƛŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 4 fleurs soient présentes. Toutes les fleurs ne sont 
pas « éligibles » : voir liste en pièce ς jointe.  
Cette MAE est également valable pour les « ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƳŀƛƎǊŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ». 

 
 
 

 
 



 
 

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻōǳŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜǎ κ ƴƻƴ ƳŞŎŀƴƛǎŀōƭŜǎ ǎƻƛǘ ǎƻǳtenu par Natura 
2000 ; le maintien de pâturage sur ces zones en dépend. 
Č Dans la mesure où cet écobuage ne se fait pas dans un secteur pouvant abriter des chauves-souris en hiver (ex. 
ŦƛǎǎǳǊŜǎ κ ŦŀƛƭƭŜǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎύ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ en conformité avec lΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ, il ne représente pas une 
mauvaise pratique au regard de Natura 2000. 
Une aide agri-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƻōǳŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ a!9Σ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
été conservée en région Auvergne. Le CEPA a demandé aux administrations compétentes (DREAL et DRAF) de 
réactiver cette mesure pour le site de Compaing (demande en attente de réponse à ce jour). 

 
 
 

 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Dernière mesure proposée, hors dispositif des MAE.T 

 
Problématique Ď 
Les insectes dont se nourrissent les chauves-souris (et les oiseaux) sont très sensibles aux produits pharmaceutiques 
utilisés pour la vermifugation des animaux domestiques. 
/Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛǾŜǊƳŜŎǘƛƴŜύ ƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞΣ Ŝƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ŘŜǎ 
baisse de production de jeunes (larves) ou des malformations à la croissance. Globalement donc, il y a un fort risque 
de diminution de la ressource alimentaire des chauves-souris au fur et à mesure ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻƭŞŎǳles 
augmente. 
Néanmoins, bŀǘǳǊŀ нллл ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛǾŜǊƳŜŎǘƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
du risque parasitaire sur les troupeaux est incontournable. 
 
Afin de vérifier si les pratiques actuelles de vermifugation des troupeaux posent réellement problème sur le site et 
ǎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ όǇǊƻƛŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris), deux études sont proposées. 
9ƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ 

 
Proposition retenue par le groupe de travail du 23/11/2010 Ď 

 

 
 

Le ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл (subvention Etat + Europe).  
Les exploitants agricoles et/ou propriétaires ne seront pas mis à contribution. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 


